
LE MOT DU MAIRE 

Enfin la paix! Tandis que plusieurs d’entre nous regrettent la fin de la belle 
température dont nous avons bénéficié cet été, la plupart d’entre nous sont 
contents que la saison de la « construction routière » soit enfin terminée.  

L’installation cet été d’un égout collecteur et d’une nouvelle conduite 
d’eau dans le secteur Village Crevier du chemin Senneville a marqué la fin du pro-
gramme de renouvellement des infrastructures le plus ambitieux de l’histoire de 
Senneville. Au cours des trois dernières années, nous avons rénové quelque 2,5 
kilomètres de conduites d’eau principales et avons repavé 5,2 kilomètres de chemin. 
Le coût total fut de 2,9 $ millions dont 1,8 $ fut couvert par diverses subventions 
des gouvernements fédéral et provincial. Ainsi, pour un coût net d’un peu plus de 

1,1 $ million, nous avons rénové la majeure partie de l’infrastructure de nos routes et de notre alimentation 
en eau – un investissement qui rapportera des dividendes au niveau de moindres coûts d’infrastructure pour 
des années à venir. En même temps, nous avons installé un kilomètre d’égout collecteur et un poste de 
pompage d’eaux d’égout à un coût de 700 
000 $ - tous couverts par des subventions 
du gouvernement et des frais d’usage. 

Je suis fier d’annoncer que la construc-
tion de notre centre communautaire/
chalet du parc, tant attendu, est enfin en 
branle. Après avoir passé par le proces-
sus de soumissions publiques requis, le 
conseil a accordé le contrat d’ériger notre 
nouveau centre communautaire/chalet au 
soumissionnaire le plus bas (Construc-
tion Marc Arbour) lors de sa rencontre 
de septembre. Les nouvelles installations 
seront terminées au printemps prochain, 
période à laquelle la nouvelle entrée du 
parc sera aussi faite. 

Un autre projet majeur qui bénéficiera grandement à Senneville est la construction cet hiver d’un nouveau 
complexe industriel sur le site de 15,6 acres du côté nord de l’autoroute transcanadienne que Senneville a obtenu 
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Après-midi d’automne dans la forêt McGill	 Photo: van vandermint

Évidement Ralph est le mouton noir.

Le retour de « Ralph »   
Un résident de Senneville penaud quant à ses allées et venues pendant ses deux mois d’absence

L’héritage agricole de Senneville est mis en valeur par un petit 
troupeau de moutons qui broutent le long du Chemin Senneville 
lors des mois tempérés, et ce même si ces 

animaux en particulier ne font partie d’aucune opé-
ration agricole commerciale qui existe dans cette 
région à ce jour. « Ils sont là pour le décor », affirme 
Deirdre Barclay, résidante et bergère de Senneville.   

Paysage : La portion du Chemin Senneville entre 
l’autoroute 40 et la frontière de Pierrefonds a été 
désignée par le statut fédéral comme étant un Lieu 
historique national du Canada. De façon officielle, 
ce statut est lié aux célèbres propriétés luxueuses 
dessinées par des architectes de renom. Ces struc-
tures sont complémentées par la nature sinueuse 
du chemin, le paysage rural des bâtiments agricoles, et surtout la vieille 
camionnette Fargo. 

Et les moutons : Les moutons font le charme de ce paysage digne 
d’être l’image d’un casse-tête. Depuis 15 ans, ils sont, sans incident, un 

élément vivant de cette nature. Ceci « jusqu’à tout 
récemment », dit Deirdre, qui s’occupe du bien-être 
du troupeau sur cette superficie et des granges sur 
le terrain du Bois-de-la-Roche qu’elle utilise grâce 
à une entente avec le Réseau des Grands Parcs.

Dernièrement : au début du mois d’août, les 
moutons se sont évadés de leur abri clôturé. Selon 
Deirdre, « s’ils veulent sortir, ils travailleront cette 
clôture jusqu’à ce qu’ils puissent sortir ». Les moutons 
n’ont peut-être pas les moyens d’imaginer le gazon 
plus vert qui est toujours chez le voisin, mais ils sont 
assez malins pour faire quelque chose si la situation 

se présente. Aussi évident que soit le motif, le but de ce troupeau indis-
cipliné n’est pas clair étant donné qu’ils ont célébré leur nouvelle liberté 



TRAVAUX PUBLICS

Village Crevier :   
Le projet sur le Chemin Senneville 
dans le Village Crevier qui impli-
quait l’installation d’un nouveau 
collecteur d’égout relié au poste de 
pompage existant de Laboratoire 
Charles River installé au 87 che-
min Senneville, de même que le 
remplacement de la conduite d’eau 
entre le #64 et #118. Ce travail 
réduit les problèmes de longue 
date dans le secteur qui ne pouvait 
supporter de fosses septiques. Les 
propriétaires qui se branchent au 
nouvel égout doivent obtenir un 
permis de l’Hôtel de Ville. Il n’y a 
pas de frais pour ce permis. 

Le revêtement de la route rece-
vra une 2e couche d’asphalte au 
printemps prochain. Une clôture 
protectrice sera installé autour des 
boites de contrôle mécaniques pré-
sentement visibles sur le côté rive 
du chemin Senneville. 
Chalet multifonctionnel : 
Un contrat pour la construction d’un 
centre communautaire multifonc-
tionnel dans le parc Morningside fut 
alloué à Construction Marc Arbour  
(le soumissionnaire le plus bas 
conformément à la loi) par réso-
lution du conseil le 26 septembre 
2011. L’architecte, Michel Tellier et 
l’ingénieur de Senneville, Shawn 
Aloysius, superviseront le projet. La 
vieille salle d’équipement de la pis-

cine, les salles de bain et le bureau 
des sauveteurs ont été démolis et 
la construction du nouveau com-
plexe tant attendu sera complétée 
au printemps prochain.   

Ce projet a connu quelques faux 
départs étant donné que la struc-
ture de base qui se trouvait entre 
les courts de tennis et l’ancien édi-
fice de la piscine fut détruite par 
un incendie en 2003. Le résultat 
final sera la culmination des plans 
qui ont débuté dans le temps de 
l’arrondissement Pierrefonds-Sen-
neville et ayant évolué à partir des 
conseils successifs de Senneville, 
de même qu’un sous-comité spé-
cial incluant des bénévoles de la 
communauté en 2008. 

Ce complexe ouvert à l’année 
sera le site de futures rencontres 
du conseil et des comités, de même 
que d’activités récréatives, culturel-
les et communautaires. L’édifice 
accueillera le bureau du coordon-
nateur des loisirs (l’été) et abritera 
des installations améliorées pour les 
visiteurs et le personnel de la piscine, 
en plus de répondre aux exigences 
mécaniques pour des équipements 
de piscine modernes.  Le chalet ser-
vira également en tant que refuge 
communautaire en cas d’urgence.
Fermeture du parc Senneville :
L’administration vous remercie de 
votre patience et de votre colla-
boration durant la période de 
construction. 

du Cimetière du Mont-Royal. Ceci 
est la culmination d’une poursuite 
judiciaire initiée par Les Amis de 
Senneville et moi-même en 2005 
contre la Ville de Montréal et Mont-
Royal en opposition au zonage de 
l’ancienne propriété industrielle de 
Domtar comme cimetière exempt 
d’impôt. Une entente hors cours 
fut négociée avec Mont-Royal et 
la Ville de Montréal et a résulté en 
l’obtention d’un paiement de 328 
000 $ de Montréal et l’acquisition 
de ce précieux terrain industriel 
du cimetière. Senneville en est 
récemment venu à une entente 
avec une importante compagnie 
de construction dans laquelle Sen-
neville a vendu cette propriété à 
condition qu’un nouveau complexe 
industriel d’une valeur de 20 $ mil-
lions soit érigé à l’intérieur des 18 
prochains mois. En plus de rece-
voir un important paiement pour la 
vente du terrain, Senneville bénéfi-
ciera, dans l’immédiat, de revenus 
fiscaux additionnels d’environ 200 
000 $ - 250 000 $ par année.

Cet automne, la Communauté 
Métropolitaine de Montréal (CMM), 
qui inclut 66 villes entourant Mon-
tréal de même que 16 municipa-
lités sur l’Île de Montréal, a tenu 
des consultations publiques sur 
son plan métropolitain d’amé-
nagement et de développement 
(PMAD) proposé qui déterminera 
les directives d’aménagement et 
de développement pour la région 
du Grand Montréal pour les vingt 
prochaines années. Ceci est évi-
demment grandement significatif 
pour Senneville étant donné que 

LE MOT DU MAIRE suite de la page 1 notre plan d’urbanisme doit être 
conforme au PMAD, de même 
qu’au nouveau schéma d’amé-
nagement de l’agglomération qui 
sera adopté pour 2013. Le conseil 
de Senneville porte une attention 
spéciale au PMAD et fera tous les 
efforts nécessaires pour assurer 
que les valeurs de son propre vil-
lage sont respectées dans la version 
finale du PMAD. Comme première 
étape de ce processus, Senneville 
a collaboré avec les autres mem-
bres de l’Association of Suburban 
Municipalities (ASM) afin de pré-
parer un mémoire complet à la 
CMM sur son projet de PMAD. 
Cette mémoire a proposé des 
stratégies pour consolider les ter-
res, promouvoir la mobilité durable, 
équiper la région avec une infras-
tructure d’accès efficace ainsi que 
protéger et améliorer nos milieux 
naturels. Cette dernière position 
est conforme aux actions et objec-
tifs de Senneville pour soutenir le 
développement d’une zone verte 
et bleue dans la région du Grand-
Montréal. En effet, Senneville est 
une des seules 16 municipalités 
(sept sur l’Île de Montréal) ayant 
officiellement endossé et soutenu 
par une résolution la création du 
Parc Écologique de l’Archipel de 
Montréal - une zone verte et bleue 
autour du Grand-Montréal et du 
sud-ouest du Québec. Un certain 
nombre de citoyens de Senne-
ville ont fait des présentations 
individuelles sur le PMAD et nous 
applaudissons leur implication.  

Depuis les consultations publi-
ques tenues en mai dernier et 
qui ont attiré beaucoup de gens, 

le conseil a continué de travailler 
notre projet de plan d’urbanisme. 
Même si nous ne sommes pas 
encore en mesure de présenter des 
révisions concrètes à nos citoyens, 
nous avons fait des progrès signifi-
catifs dans la gestion des éléments 
les plus contentieux.  

Garantir la perpétuité de la 
zone agricole de Senneville est 
une pierre angulaire de notre plan 
d’urbanisme. Le conseil reconnait 
la capacité unique de Senneville sur 
l’Île de Montréal d’avoir accès à des 
aliments biologiques et locaux et ne 
compromettra pas cette situation. 
En fait, le conseil songe à abroger 
les propositions pour des modifica-
tions aux limites du CPTAQ, malgré 
leurs bonnes intentions. 

Depuis longtemps, le conseil 
cherche à acquérir la propriété 
de 33 acres de la forêt McGill afin 
d’assurer la préservation de ces 
précieux espaces verts. Au cours 
de plusieurs rencontres, McGill 
a précisé que la vente de cette 
propriété ne serait acceptée qu’à 
sa valeur marchande. Une évalua-
tion commandée par l’Université 
indique une valeur beaucoup plus 
élevée que celle que le conseil avait 
anticipée. En ce moment, le conseil 
explore d’autres options permet-
tant de préserver cette propriété 
remarquable.  

L’inclusion des lots privés dans la 
partie supérieure de McKenzie dans 
l’enquête écologique des forêts 
McGill commandée par le conseil 
fut involontaire et impliquait que 
le Ministère du Développement 
Durable, de l’Environnement et des 
Parcs (MDDEP) ne permettrait pas 

une extension de la rue. Le conseil 
songe à retirer toutes les référen-
ces aux lots privés « McKenzie » 
de la dernière version de son plan 
d’urbanisme.  

L’été dernier, le conseil a rencon-
tré des représentants de la Société 
immobilière du Canada Lands afin 
de discuter des options possibles 
pour le développement de cette 
propriété de 60 acres. Le conseil 
attend présentement des proposi-
tions plus concrètes de la part de 
cette compagnie, à savoir comment 
la vision du développement s’inté-
grerait avec l’environnement du 
village de Senneville. Il est impor-
tant de mentionner que toutes 
les options pour cette propriété 
– incluant l’acquisition – sont sur 
la table et examinées par le conseil.

Le conseil poursuivra son travail 
sur le projet de plan d’urbanisme 
cet automne et s’attend à présenter 
la version finale révisée au début 
de la prochaine année.

Malheureusement, le Club de 
curling de Sainte-Anne – un site his-
torique de la rue Tunstall depuis 85 
ans – a décidé de cesser ces opé-
rations cette année, étant donné le 
déclin des ses membres. Le club 
a demandé à ce que le zonage « 
récréatif » actuel soit changé pour 
« résidentiel » afin de permettre 
la construction de deux ou trois 
résidences. Le conseil a entamé 
le processus d’amendement de 
notre règlement de zonage et le 
présentera lors d’une rencontre de 
consultation dans les mois à venir.

George McLeish
Maire



Triathlon : Plus de 100 participants de tous âges ont pris part à un événement devenu une tradition à 
Senneville : la 15e édition du Triathlon de Senneville. Félicitations aux organisateurs Maryanne Hartley, Julie 
Brisebois, Wendy Tillet et Michelle Trepanier pour avoir choisi une belle journée et avoir géré un évènement 
sans failles. Une mention spéciale à Maryanne et Hillary Hartley pour leur contribution à la table de prix. 

Voici une liste de personnes en bonne condition physique : 

 	 FÉMININ	 MASCULIN	 ÉQUIPE
5 ans et moins
1er	 Amelie Hartley (23 :35 :35)	 Maxim Gris (18 :13 :32) 	
2e	 Morgan Watchorn (25 :36 :04)	 Maxime Martineau (25 :13 :26)	
3e	 Sylvie Hartley (26 :01 :54)		   

6-8 ans
1er	 Charlotte Chabbert (23 :27 :95)	 Daniel Majewski (25 :16 :02)	 Zoe Starzenski, Noa Andrade (23 :46 :05)
2e	 Eva Bentler (24 :33 :60)	 Andrew Trépanier (29 :31 :14)			 
3e	 Marissa Horton (27 :30 :38)	 Kyle Wozny (31 :47 :05)	

9-11 ans
1er	 Amélie Bentler (50 :29)	 Darius Majewski (42 :14)	 Christina Stefanatos, Ana Mendez-Mourelle (46 :05) 
2e	 Naomi Andrade (53 :57)	 Carter Phillips (50 :00)	 Zachary Tardif, Louis Dumont (46 :38)
3e	 Catherine Trépanier (53 :57)		

12-14 ans
1er	 Camille Dumont (41 :35)	 Dawson Phillips (55 :32)	 Ryan Renaud, Dominique Renaud,  
			   Elena Savage (38:49)
2e	 Sarah Daoust- Boucher (41:54)		  Lanea Dubé, Phillip Masse, Zack Pelletier (41:07)
3e	 Caroline Daoust-Boucher (53 :05)			    

15-24 ans
1er	 Morgan Lardner (1 :27 :06)	 Bryce Thomassin (1 :23 :52)	 Lindsay Sanchuk, Dana Smith,
			   Sean Michael M. (exh) (1 :16 :42)
2e			   Florence Demeules, Alex Jackson, 
			   Felix, Suzanne (exh) (1 :20 :58)		   

25-39 ans
1er	 Michelle Bousquet (1 :29 :55)	 Martin Chabert (1 :28 :26)	
2e		  Dylan Keithlin (2 :00 :21)	
3e		  Jonathan Csenar (2 :00 :32)	  

40-59 ans
1er	 Julie Brisebois (1 :24 :18)	 Hillary Hartley (1 :19 :41)	 Steve Lee, Bob Bergeron (1 :20 :14)
2e	 Wendy Tillet (1 :29 :49)	 Mark Bentler (1 :20 :20)	 Jean-Pierre Dumont, Elizabeth Ling, 
			   Eric Demeules (1 :21 :13)
3e	 Pascale Tardif (1 :31 :09)	 Marc-David Andrade (1 :20 :47)	 Dennis Dicks, Kevin Martin (1 :22:55)

Les prix 2011 pour la piscine 
vont comme suit : 
Médailles :
8 ans et moins
Nageur le plus utile (NPU) :  
Zoe Starzenski
Nageur s’étant le plus amélioré 
(NPA) :  Jules McLeish
9-10 ans
NPU : Brody McLeish
NPA : Carter Phillips
11-12 ans
NPU : Darius Majewski
NPA :  Dawson Phillips
13-14 ans
NPU : Anthony Cordeiro
NPA :  Trevor Jackson
Séniors :
NPU : Anil Patal
NPA :  Alex Jackson
Rat de piscine :  
La famille Hansen
Synchro :
Christina Stefanatos, Brody 
McLeish
Petit nageur : Tess McLeish
Trophée Martin Côté :
Tali Starzenski
Waterpolo: Mika Desblancs
NPP équipe de compétition :
Kyle Wozny, Ariana Masse
Plongeon : Zachary Doray-Tardif

 OUI NON (À ÉVITER)

Substances 
pouvant être 
toxiques

Usage modéré de produits nettoyants pour la 
maison, javellisants, désinfectants et détergents 

Absolument interdits : 
huile à moteur, essence, 
peinture, dissolvant de 
vernis à ongles, solvants, 
antigel, diluants et 
pesticides

Substances 
pouvant 
bloquer votre 
système

Gras, graisse, grains de 
café, essuie-tout, servi-
ettes de table, couches 
jetables 

Conservation 
de l’eau

Limitez la perte du débit d’eau : utilisez des 
dispositifs qui économisent l’eau (toilette à 
débit réduit, robinets et pommeaux de douche 
qui économisent l’eau) et réparez les robinets 
à flotteur. Étirez le lavage des vêtements tout 
au long de la semaine et ne faire que des 
pleines brassées. N’utilisez le lave-vaisselle que 
lorsqu’il est plein.  

Robinets qui coulent, 
fuites. Ne saturez pas 
votre champ d’absorption 
avec un arrosage excessif. 

Additifs 
pour fosses 
septiques et 
pompage

Pompage routinier (chaque 2 ans) Additifs commerciaux 
: bactéries, levures 
et enzymes ne sont 
pas nécessaires et ne 
préviendront pas le besoin 
de pompage. 

LOISIRS :   

L’été est si vite passé…
La température lors de la Fête de 
Senneville au début juin fut tout 
aussi précaire que le printemps 
l’ayant précédé. Un groupe de cyclis-
tes déterminés a bravé les averses 
lors d’une promenade familiale en 
vélo « Senneville de parc en parc », 
qui s’est terminée par un BBQ dans 
le parc Legault sur l’Av. Phillips. Le 
ciel s’est dégagé pour le volleyball, 
le waterpolo et les activités pour 
les enfants et une session de Tam 
Tam interactive pour tous. Plus de 
200 citoyens se sont présentés pour 
un festin Méchoui et Jeff Starzenski 
(accompagné de son band) a animé 
la foule sous les étoiles jusqu’à tard 
dans la soirée.      
Piscine :  Merci à la directrice 
Lauren Fairlee et à son équipe de 
sauveteurs pour un superbe été. 
Senneville a réussi à gagner deux 
compétitions de natation cet été et 
les esprits étaient échauffés toute 
l’année. Merci à Cindy Starzenski et 
Lyne Cadorette pour leur implica-
tion à la piscine cet été. Merci aussi 
à Mike et Pierrette Léger qui se sont 
chargés du BBQ et du kiosque lors 
des compétitions dont nous étions 
les hôtes et à tous les bénévoles 

ayant offert un coup de main lors 
des compétitions de natation.  
Tennis : Plus de 35 juniors ont 
participé aux leçons de tennis cet 
été. Du côté des adultes, Anne 
Parsons, Clint Tanner et Gabriel 
Morales ont remporté les honneurs 
lors de l’édition du printemps et 
Joanne Sawyer et Clint Tanner 
lors de l’édition d’automne. Merci 
à Wassim Mekkoui d’avoir été les 
hôtes d’un souper-partage, et à 
Dennis Dicks pour avoir aidé à 
organiser les tournois. La chasse 
est ouverte pour trouver des béné-
voles pour rétablir un comité de 
tennis et augmenter l’utilisation 
de nos merveilleux courts en terre 
battue. Veuillez contacter Andréa 
(514 457-6020 ou mdeguire@
villagesenneville.qc.ca).
Voile : Le programme de voile, une 
collaboration entre Senneville et 
Baie-d’Urfé, fut couronné un succès. 
22 enfants de Senneville ont parti-
cipé au programme et ont ensuite 
compétitionné lors des régates de 
Beaconsfield, Pointe-Claire, Hud-
son et Kingston. Félicitation à Myles 
Maclean qui a remporté le trophée 
du « Meilleur matelot de bronze » 
pour 2011. Merci à Lenore Lewis, 
coordonnatrice du programme. 

CCES (COMITÉ CONSULTATIF SUR 
L’ENVIRONNEMENT DE SENNEVILLE)

Pendant que le village complète le nettoyage des fosses septiques des 
résidants (voir varia ci-dessous), voici quelques instructions sur l’usage 
adéquat de votre système. Des indications que votre système ne fonc-
tionne pas adéquatement incluent un drainage lent, des odeurs, liquides 
gris ou noirs faisant surface sur le terrain et présence anormale de gazon 
vert et spongieux sur le champ d’absorption. 



VARIA :

NETTOYAGE DES 
FOSSES SEPTIQUES
Le contrat de nettoyage bi annuel 
des fosses septiques est de nou-
veau alloué à Kelly Sanivac. Le 
service est presque terminé. 

COLLECTE DES 
FEUILLES
La collecte de feuilles se tiendra 
jusqu’au 30 novembre et aura 
lieu les mercredis (peut varier 
dépendamment des urgences 
des travaux publics). Comme 
à l’habitude, 15 sacs en papier 
biodégradables (par résidence) 
seront disponibles à l’Hôtel 
de Ville durant les heures 
d’ouverture.

SVP, placez vos sacs en 
bordure de la route – pas avant 
19 h la veille de la collecte. De 
plus, seuls les gros sacs en papier 
(ceux distribués par le Village de 
Senneville ou similaires) et les 
sacs en plastique transparents 
sont ramassés lors de ces 
collectes spéciales. Rappelez-
vous que les sacs en papier 
ne doivent servir que pour ce 
service de collecte de feuilles. 
Ils ne doivent pas être remplis 
de coupures de gazon, branches, 
plants de tomates, etc. 

COLLECTES DE 
BRANCHES 
Veuillez noter que la collecte des 
branches est terminée pour l’an-
née. Si un propriétaire fait couper 
ou émonder un arbre, il devra 
prendre des arrangements avec 
le contracteur afin que ce dernier 
ramasse tous les débris, incluant 
les branches.

DÉTECTEURS DE 
FUMÉE 
On vous rappelle que ce moment 
de l’année est idéal pour changer 
les batteries et vérifier le fonction-
nement des détecteurs de fumée 
de la maison.

FERMETURE 
DU PARC DE 
SENNEVILLE 
Des travaux majeurs sont en cours 
pour la construction du nouveau 
centre communautaire. Pour des 
raisons de sécurité, le parc de 
Senneville sera fermé durant cette 
période. Le parc sera ouvert au 
mois de décembre pour patinage.

À prévoir …
Levée de fonds annuelle de Noël de Senneville :  La Levée 
de fonds annuelle de Noël de Senneville se tiendra le samedi 10 
décembre à la Légion canadienne de Ste-Anne. Cet évènement 
spécial est ouvert à tous les résidents adultes de Senneville. Le but 
de cette soirée est de se rassembler en cette période spéciale de 
l’année et de contribuer à aider les personnes moins favorisées que 
nous. Un souper complet sera servi au coût de 35 $ par personne. 
Des boissons alcoolisées seront disponibles au bar. Jeff Starzenski 
et son band assureront l’animation. Les tables peuvent accueillir 8 
personnes. Tous les citoyens sont invités à confirmer leur présence   
et acquitter les frais au plus tard le 25 novembre (à l’hôtel de ville)  
en contactant soit Barbara McLeish (457-6401), Martha McDougal 
(457-3595), Carole Trinque (457-5965) ou Wendy Black (457-5508).
Comité du Carnaval 2012 : Vous avez des idées? Vous voulez 
aider? Nous sommes à la recherche de bénévoles pour aider à 
organiser le Carnaval d’hiver de Senneville prévu pour le 5 février. 
Veuillez contacter Andréa avant le 15 novembre (514 457-6020 ou  
mdeguire@villagesenneville.qc.ca). 
Sondage : Un sondage sur les loisirs et la culture a été distribué 
avec cette édition de l’Info. Veuillez prendre quelques minutes pour 
le remplir et le retourner à l’Hôtel de ville. Votre contribution aidera 
l’administration à évaluer les programmes actuels et planifier des 
activités potentielles pour le futur. Ce sondage fut préalablement 
mis en ligne sur notre site web. Nous désirons remercier ceux l’ayant 
déjà complété.  

de façon nonchalante en se baladant sur le pavé du chemin Senneville, 
qui est tout sauf vert. Des citoyens inquiets ont rapidement reconstitué 
le puzzle avant que Deirdre, qui s’était absentée, ne découvre la pièce 
manquante : Ralph.  

Ralph : Deirdre explique que « seuls ceux qui se démarquent obtien-
nent un nom ». Ralph est un des deux béliers du troupeau. Ses impression-
nantes cornes en font assurément le mâle dominant et elle soupçonne 
que c’est ce qu’il est. Les moutons (au moins dans des troupeaux de 
quatre ou plus) ont tendance à se rassembler près d’autres membres 
du troupeau et peuvent devenir anxieux lorsqu’ils en sont séparés. Cet 
instinct grégaire, allié au fait que les moutons sont classés comme étant 
des animaux de proie, rend peu probable le potentiel d’un retour sain et 
sauf. Ralph s’est certainement démarqué à ce moment-là, car l’hypothèse 
voulait qu’il ait été compromis (lire mangé) par un des coyotes aperçus 
à l’occasion dans nos environs.   

Retrouvailles : à la fin septembre, le mouton disparu fut aperçu 
traversant le Chemin Senneville par un ancien résidant, Adam McLeish.   
Ralph, s’il est typique des espèces dotées d’un QI juste en dessous 
de celui d’un cochon, se fiait sans doute à la sécurité assurée par les 
décalcomanies sur le chemin (faisant partie de la campagne ambitieuse 
« Partagez la rue). Il se dirigeait vers l’ouest. Info  Senneville a rencontré 
Adam et voici ce qu’il avait à dire : 

Info Senn. : Étiez-vous au courant que c’était le mouton de Deirdre? 
Adam : Pas au début. Il ressemblait à un gros chien portant un manteau. .
Info Senn. : Semblait-il fatigué ou confus? C’est romantique de penser 
qu’il ait pu rendre visite à sa famille à Tipperary. 
Adam : (pause) il semblait avoir traversé des moments difficiles.

Deirdre à la rescousse. « J’ai supposé qu’un autre mouton s’était 
évadé et je fus surprise de trouver la clôture intacte et la demi-douzaine 
d’animaux du troupeau tous présents lorsque je suis arrivée. Ça m’a pris 
quelques instants avant de réaliser que ça pouvait être Ralph ». Plus tard 
ce jour-là, Ralph est apparu de l’autre côté de la clôture avec le visage 
long et priant pour sa réintégration dans le troupeau. Son langage corporel 
disait tout : la période de reproduction était imminente.  

Épilogue : Si les moutons sont des suiveurs notoires, que peut-on 
déduire de l’excursion de Ralph? Est-ce une folie de l’imaginer faire un 
séjour dans les prés luxueux d’Irlande? Irions-nous jusqu’à nous targuer 
du fait que la nostalgie des pâturages de Senneville aurait pu le faire 
revenir? Que suit-il exactement, si en effet les forces de la nature ont 
joué un rôle dans son retour? « Les moutons font ce que les moutons 
font », affirme Deirdre (qui est une source sûre en tant que témoin de 
la naissance de cinq ou six agneaux chaque année). Ralph a fait ce qu’il 
a fait. Peu importe ce que Ralph a fait, il garde son secret. Et celui-ci 
devient une nouvelle couche qui s’ajoute au paysage local. 

Deirdre Barclay aimerait remercier tous ceux qui ont participé au 
rapatriement de ses moutons.
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